
Enquête publique relatie à la modifiaton ded deriituded radioéleitriqued iontre led
perturbatond éleitromannétqued et iontre led obdtailed proténeant le ientre

radioéleitrique militaire de l’aérodrome de Dijon-Lonniii

Sommaire du doddier doumid à enquête publique

Le  dossier  d’enquête  publique  pour  le  centre  radioélectrique  militaire  de  radiocommunicatons
aéronautques et de surveillance du territoire installé au niveau de l'aérodrome de Dijon-Longvic
(centre « LONGVIC – DIJON N° ANFR : 021-057-0005 »), comporte les pièces suivantes :

1. Notie exppliiatie du projet de modifiaton ded deriituded.

2. Rappel ded deriituded aituelled : 

a) Servitudes radioélectriques contre les perturbatons électromagnétques (PT1)   : 
• Décret du 30 septembre 1991 fiant l’étendue des zones et les servitudes applicables au

voisinage  du  centre  de  récepton  de  l’aérodrome  de  Dijon-Longvic  (Côte-d’Or)  pour  la
protecton des réceptons radioélectriques contre les perturbatons électromagnétques ;

• Mémoire eiplicati anneié au décret du 30/09/1991 ;
• Plan anneié au décret du 30/09/1991.

b) Servitudes radioélectriques contre les obstacles (PT2)   : 
• Décret du 29 novembre 1991 fiant l’étendue des zones et des secteurs de dégagement et

les  servitudes  de  protecton  contre  les  obstacles  applicables  au  voisinage  du  centre
d’émission de l’aérodrome de Dijon-Longvic (Côte-d’Or) ;

• Mémoire eiplicati anneié au décret du 29/11/1991 ;
• Plan anneié au décret du 29/11/1991.

3. Projet de modifiaton ded deriituded :

a) Servitudes radioélectriques contre les perturbatons électromagnétques (PT1)   :
 Mémoire eiplicati ;
 Plan anneié.

b) Servitudes radioélectriques contre les obstacles (PT2)   :
 Mémoire eiplicati ;
 Plan anneié.

4. Annexped :

a) Courrier de saisine du préiet de la Côte-d’Or par le ministère des armées.

b) Lettre d’invitaton des collectvités et opérateurs concernés à une réunion à la préiecture le
20 décembre 2023 de présentaton du projet par le ministère des armées.

c) Compte-rendu de la réunion de présentaton du 20 décembre 2023.



































































I - EMPLACEMENT DU CENTRE :

DEPARTEMENT : COTE-D'OR

COMMUNE : Ouges

LIEU DIT :

COORDONNES GEOGRAPHIQUES : 005° 04' 43,90'' E - 47° 15' 59,60'' N

II - NATURE DU CENTRE :

Centre radioélectrique militaire de radiocommunications aéronautiques et de surveillance du 

territoire comprenant :

A - Antenne avancée, réception V-UHF
B - Antenne avancée, émission réception V-UHF
C - Radar primaire
D - Radar primaire
E - Terminal hertzien
F – Système de localisation par satellite

III - RAPPEL DES TEXTES ETABLISSANT LES SERVITUDES DANS L'INTERET 
DES TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES :

Les servitudes qui font l'objet du présent projet sont établies conformément aux 
dispositions du Code des Postes et Communications Electroniques (Art. L.54 à L.64 et R.21, 
R.22, R.28 à R.31).

IV - ETENDUE ET NATURE DES SERVITUDES PROJETEES :

Les communes frappées de servitudes sont :

Département de COTE-D'OR

1. Bretenière

2. Chevigny-Saint-Sauveur

3. Dijon

4. Fauverney

5. Fénay

6. Longvic

7. Marsannay-la-Côte

8. Neuilly-Crimolois

9. Ouges

10. Perrigny-lès-Dijon

11. Quetigny

12. Rouvres-en-Plaine

13. Sennecey-lès-Dijon



IV.1.-Limites de la zone de servitude radioélectrique (rayon de 3000m) :

Il  sera  créé  autour  de  certaines  installations  constituant  le  Centre,  une  zone  de
servitude radioélectrique dont les limites sont figurées en BLEU sur le plan joint.

IV.2.-Interdictions :

Dans  la  zone  de  servitude  radioélectrique,  il  est  INTERDIT  aux  propriétaires  ou
usagers d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se
plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçue par le Centre et présentant,
pour les appareils du Centre, un taux de gravité supérieur à la valeur compatible avec
l'exploitation du Centre.























SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES

PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL
Pôle Environnement et Urbanisme

Affaire suivie par : Guillaume BROUILLARD          
Tél. : 03 80 44 65 21
Mél. : guillaume.brouillard@cote-dor.gouv.fr

   

Centre radioélectrique militaire de radiocommunications aéronautiques et de
surveillance du territoire (aérodrome Dijon-Longvic)     :  

Projet du ministère des armées de mise à jour des servitudes radioélectriques PT1
et PT2

Réunion de présentation le 20/12/2023 à 10h00 à la préfecture (salle Carnot)

Liste des collectivités, établissements et services invités

Maître d’ouvrage     :  

- M. Damien ROUANET, chef du bureau gestion patrimoniale, Centre national de gestion des fréquences,
Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information (CNGF/DIRISI)

Services  et  établissements  de  l’État,  outre  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or  et  la  direction
départementale des territoires (DDT) de Côte-d’Or     :  

- Monsieur l’officier général de zone de défense et de sécurité Est, commandant de zone terre Nord-est

- Monsieur le commandant de la base de Besançon

- Monsieur le commandant de la base de Luxeuil

- Direction générale de l’aviation civile (DGAC)

- Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI)

- École de gendarmerie de Dijon

- Météo France

- Service départemental d’incendie et de secours (SDIS)

Collectivités territoriales     :  

Madame et Messieurs les présidents :

- du Conseil départemental de Côte-d’Or

- de Dijon Métropole

- du Syndicat mixte de l’aérodrome Dijon-Longvic (SMADL)
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Mesdames et Messieurs les maires :

- de Bretenière

- de Chenôve

- de Chevigny-Saint-Sauveur

- de Dijon

- de Fauverney

- de Fénay

- de Longvic

- de Magny-sur-Tille

- de Marsannay-la-Côte

- de Neuilly-Crimolois

- d’Ouges

- de Perrigny-lès-Dijon

- de Quétigny

- de Rouvres-en-Plaine

- de Saint-Apollinaire

- de Saulon-la-Chapelle

- de Saulon-la-Rue

- de Sennecey-lès-Dijon

- de Thorey-en-Plaine

Gestionnaires et concessionnaires de réseaux

- SNCF Réseau, direction territoriale Bourgogne-Franche-Comté

- RTE, direction Bourgogne-Franche-Comté

- Enedis, délégation territoriale en Côte-d’Or

- APRR, centre Saint-Apollinaire

- TDF, direction immobilier et infrastructure à Nuits-Saint-Georges

- EDEIS, aérodrome Dijon-Longvic
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